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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 51031

Texte de la question

M. Rene Couanau attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes que
connaissent de nombreux travailleurs handicapes apres une longue carriere au cours de laquelle ils ont exerce
des travaux penibles ou insalubres. Malgre leur etat de sante precaire, souvent du a leur metier, cette categorie
de travailleurs, contrairement a plusieurs autres categories socioprofessionnelles, ne peut pretendre aux droits a
la retraite avant soixante ans.C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre a l'etude
l'elargissement du benefice de la retraite a cinquante-cinq ans aux travailleurs lourdement handicapes.

Données clés

Auteur : M. Couanau René
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 51031
Rubrique : Retraites : generalites
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 avril 1997, page 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE51031
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

